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Boites à chaussures géantes

Par sneakersbox, le 25/01/2016 à 16:49

Bonjour,

Voici ce qui m'arrive et ma question en suivant :

Depuis maintenant un peu plus d'un an, des meubles à chaussures en forme de boites à
chaussures géantes ont fait leur apparition sur le web et font un "tabac". Beaucoup en
vendent avec des logos de grandes marques de chaussures de sports déjà apposés dessus à
des prix exorbitants (+ de 350€ hors frais de port).

Bref, de mon coté, étant un grand fan de sneakers également, j'ai décidé d'offrir à chacun la
possibilité de s'en fabriquer soi-même en proposant des notices de montage simplifiées, pas
à pas (façon Ikea) que je vends directement via mon petit site web.

Cela fonctionne plutôt bien, et certains clients m'envoient leurs créations que je poste en ligne
sur mon site. Certaines marques apparaissent donc sur ces photos que me confient mes
clients. Jusqu'ici, tout va bien...

Mais voilà qu'aujourd'hui je reçois un mail de l'équipe juridique Néerlandaise de Nike
m'accusant de vendre des produits en utilisant leur marque!! [smile17]

Hors, mes plans sont fait pour fabriquer des boites à chaussures géantes vierges de tous
logos et je laisse la possibilité à mes clients de les décorer comme bon leur semble...

Je leur ai donc répondu en leur envoyant un exemplaire de mes plans pour leur prouver ma
bonne fois, mais j'ai un peu peur qu'avec leur bataillons d'avocats ils trouvent toujours
quelque chose à me reprocher.

Dois-je commencer à avoir peur ou pas? J'avoue que là, je doute un peu...[smile31]

N'hésitez pas à me demander des infos complémentaires si vous en avez besoin pour me
répondre.

Merci d'avance.
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